
L'événement 

Les maires projettent vers Favenir 
LSA a rassemblé des acteurs publics, dont plusieurs maires, 
mais aussi pr ivés, avec des directeurs d'enseignes, 
pour échanger sur le futur des centres-villes 
et la coconstruction de leur performance commerciale. 

V oir p lu s loin, p e n s e r p lu s glo
b a l e m e n t , a n t i c i p e r , p o u r 
m i e u x ag i r l oca l emen t . C'était 
le fil r o u g e de la conférence, 
coorganisée le 4 jui l let à Par i s 
p a r LSA e t La Gazette des 
communes, s u r l e t h è m e 

«Commerce e t c e n t r e s - v i l l e s : c o c o n s t r u i r e 
l'attractivité et la p e r f o r m a n c e commerciale». 
Des m a i r e s ou chargés d ' u r b a n i s m e d'Orléans 
(45), Niort (79), Épinay-sur-Seine (93) et Issy-
les-Moul ineaux (92); des d i rec teurs d 'enseignes 
d ' E t a m , F n a c D a r t y et M r . B r i c o l a g e ; d e s 
r e s p o n s a b l e s d e s f o n c i è r e s C e e t r u s e t 
Gares & C o n n e x i o n s a ins i que les por te -paro le 
d e s fédérations P r o c o s , FCA (Fédération du 
c o m m e r c e associé et coopératif) e t CMCV 
(Club des m a n a g e r s de v i l le et de te r r i to i re ) 
on t croisé leu r s v i s i o n s . 
Si le ma la i se des centres-vi l les n ' e s t pa s neuf, 
il faut désormais élargir le champ d 'observat ion 
p o u r m i e u x le décrypter. «Le diagnostic doit 
être fait à la bonne échelle, prône E m m a n u e l 
Le Roch, délégué général de Procos. On n'ana
lyse pas l'avenir du commerce à l'once d'une 
seule commune mais à la mesure d'un bassin 
de vie! Jusqu'à se demander, dans le cas oh 
un même territoire compte trois ensembles 
commerciaux, si, dans dix ou quinze ans, il ne 
doit pas n'en conserver que deux. » C'est u n e 
nouvelle vision mobile et dynamique des cœurs 
d e vil le q u ' i l faut développer. «Allons-nous 
favoriser, demain, un modèle dans lequel les 
gens iront chercher leurs produits en magasins ? 
Condition pour maintenir le lien entre la ville 
et son activité économique. Ou bien, au 

contraire, faciliter la livraison à domicile ? Voire 
le développement de drive en limite des centres-
villes?», pou r su i t E m m a n u e l Le Roch. 

Des lois facilitatrices 
Pour tisser le commerce de demain , les acteurs 
réclament aussi des lois facilitatrices. Tel le maire 
d'Épinay-sur-Seine qui, pour édifier l'Ilo au cœur 
de sa ville, a d 'abord dû investir quelque 50 mil
lions d 'euros dans le rachat intégral de l 'ancien 
site Epicentre démoli. Soit une dizaine d'années 
de démarches avec les copropriétaires! «Nous 
manquons d'outils juridiques permettant d'acqué
rir ces propriétés plus facilement et rapidement», 
constate le maire, Hervé Chevreau. iZ faut comp
ter quelque 6 millions pour évincer une pharma
cie, l'hyper E. Leclerc a tout aussi sévèrement 
négocié. Mais le plus difficile reste les commer
çants indépendants qui avaient investi dans 
leurs affaires...» Le d i r ec t eu r i m m o b i l i e r d u 
groupe Etam réclame aussi des assouplissements^ 

Faire vivre un centre-
ville, c'est d'abord y 
reloger des habitants 
et leur offrir des moyens 
de transport faciles, 
en rues piétonnes, 
comme la navette 
gratuite Tanlib à Niort. 

DES CHAMPS DE REFLEXION ELARGIS 

• Le centre-ville doit être pensé 
en véritable «centre commercial» 
de la cité (marketing, merchandising, 
confort, attractivité, animations). 
• Au-delà de la commune, c'est tous 
les territoires d'enracinement 
de la ville qu'il faut englober 
pour optimiser l'hypercentre. 
• Repenser le commerce, c'est aussi 
se réapproprier le logement en 
étages pour repeupler les centres. 

• Sans animations, le rééquipement 
commercial s'arrête 
à la « v i l l e - m u s é e » . 
• En relais des commerces de rues, [asmartcity mettra les acteurs et 
habitants de la ville en réseau pour 
optimiser leurs moyens et leur offre. 
• Construire le centre-ville de 
demain, c'est aussi anticiper la 
mutabilité et la réversibilité des 
espaces dans le très long terme. 



IE L'événement 

leurs centres-villes 
NIORT se repeuple 

•••>• 62000 habitants (Deux-Sèvres). 

••* Une décennie de rénovations 
du patrimoine de centre-vitle pour 
contrebalancer le développement 
des zones périphériques. 
Remembrement foncier optimisé 
par des structures de portage. 

Opération bus gratuit (payé par 
les entreprises de plus de 10 salariés). 

administrat ifs : « Quand on doit changer la dis
tribution intérieure en secteur sauvegardé, il faut 
déposer un permis de construire; quand on veut 
relouer en résidentiel des étages exploités com
mercialement depuis les années 70, il faut prou
ver qu'ils ont été habités à cette époque ! » 
Les maires t i ennent pou r t an t l'allié idéal p o u r 
se sortir de ces arcanes administratifs : le mana 
ger de centre-ville. Ce pos te a success ivement 
élargi ses périmètres d'expertise des commerces 
aux centres-villes, puis des villes aux territoires. 
Le h ic est q u e , d e p u i s v ing t a n s , le Club des 
m a n a g e r s d e ville p r ê c h e s a n s véritablement 
convertir. Il est ime que , sur que lque 3 600 villes 
françaises dotées de p lus de 100 c o m m e r c e s , 
seu les 250 ont des m a n a g e r s . Qui res t en t à la 
merc i de s c h a n g e m e n t s de m a n d a t u r e u in ai 

« Grâce à des opérations de 
réhabilitation mixte associant rez-de-
chaussée commerciaux et logements en 
étages, nous avons fait revenir plusieurs 
centaines de personnes en centre-ville. 
Entre subventionnement et rentabilité 
locative s'ajoutant aux revenus des 
commerces, les promoteurs y ont trouvé 
un modèle économique intéressant. ». 1 
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